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DXCLARATIONS 
faite~ _&u mom.en~ de l'adoption de l'Acte final 

de la Conference de plenipotentiai.res _su.r 
1~ 'protection ae ·1a couche d'ozone y 

1. Les delegations de _l 1 Allemagne (Republique federale d'), ·de l'Australie, 
de l 'Autrlche, de la Belgique, du canada, du Chili, duDa.nemark, d~ la 
Finlande, ·c1e la France, de . l' :i:talie, de la Norvege, de la . Nouvelle-Zelande, 
des . -Pays-Bas', du Royamne-Uni de Grande-Bretagne et d • Irlande .. du_ Nord, de la 
suede .et de la Suisse declarent ·regretter qua la Conventio~ de .Viem)e pour la 
protect!on de la couche d'ozone ne comporte pas de dispositions p~voyant le 
regl.ement obligatoire des differends .par des tierces parties a -. la dem.ande 
d'uue partie. Ayant toujours ete favorables a une telle procedure, ces 
delegations demandent instamment a tout.es les Parties a la Convention diuser 
de la faculte qu'elles ont· de fai!re une declaration en ve:rt.~ du paragraphe 3 
~e .J._' art;i:cle 11 ' de la Convention. • 

2. La -delegation egyptienne reaffixme l'interet que son gouvernement porte 
aux efforts •internationaux et nationaux visant a.proteger l'environnement et 
notamment la couche a ·•o.zone. C' est pourquoi la delegation egyptienn,e a 
paxticipe des le debut aux travaux preparatoires de la Confe:re'Dce de pl,ni­
potentiaires sur la prQtection de la couche d • ozone, ai·nsi qu' a 1 •·adoption de 
la Convention et des resolutions. Tout en se joignant au consensus sur 
l'article- premier de la Convention1 ·1a delegation egyptienne oonsidere,que le 
parac;raphe 6 dudit article s'applique a toutes les organisations regionales, y 
canpri s l'Organisetion de l'unite a£ricaine et la I4gue des Etats arabes, a 

* I Les participants sont .oonvenus d I anne~er a l .' Acte final les 
declara'Lions faites les 21 ·et 22 mars 1985, qui fi:gurent aux paragr_aphes 1 a 3 
et 4 at 5, resi:,ecti~,ement. 
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condition qu'elles _rem~lissent lea conditions encncees dans ledit article, a 
savoir qu'elles aient competence dans des domaines regis par la Convention et 
.. . • \ ,, , ·.,,,.. .. ,. . • . 
qo.1 P.·11~a ~ient ete duinent habiliteea par l~urs Etats· mem.bres, selon leurs 
regle:ritents int~rieurs. Tou.:. e1+ se joignaµ.t au consensus sur l'article 2 ·de la 
Convention, la d~leg~tion egyptienne declare que la premiere phrase du 
paragraphe 2 dudit- ax:ticle devrait etre interpretee conpte tenu du troi~ietne 
alin~a du. preambule, Tout en se joignant au conse~sus sur la resolution no. l 
conc~n1ant les arrangements institutionnels et financiers, la delegation 
eyyptielll;le declare que son approbation dµ troisieme -aiinea du preairJrule de 
cette :resolution ne prejugepas de sa-positionsur la metbode de repartition 
des contributions entro les Etats membres, canpte tenu de la fo:cmule 2 
qu•avait appuyee la delegation egyptienne lo~s de l'examen du·document 
preparatoire UNEP/wG.94/l.3 et selon laquelle BO. p. cent des df'perises seraie:rit 
a la charge ·des pays i .ndust rialises~ les 20 p. cent restants etant repartis 
entre le~ .Etats membres sur· la base du bareme des quotes-parts de 
l'Organisation des Nations Unies. 

3. Ence qu.1 concern¢ la resolution no~ i.sur un protocole conc ernant les 
chlorofluorocarbones, .la delegation japonaise est d'avis que la decision sur 
le point de savoir si les travaux .d'elaboration dudit protocole doivent · se 
poursuivre ne · devrait ·1ntervenir q1,1:'une fois connus les .resultats des travaux 
du Com.ite de coordination pour la couche d'ozone~ En second lieu,. en ce qui 
concerne ' ie .paragraphe I?· de .ladite resolutio;n, , 11',l delegation japonaise estime 
que chaque pays devrait .decider comment il convient de limiter les emissions 
de chlorofluorocarbo~~s. • 

4. · La delegation.espagnole declare que, conformement a· la declaration faite 
par le President dE la· Confen.-nce le 21 mars 1985r son Gouvernement considere 
que les dispositions figura~t. au_paragraphe $ de la resolution sur ·un 
protocole 'concernant les ~hlorofluorocarbones visent exclusi vement. les pays 
qui sont instaniment invites a controler le::: volumes des chlorofluorocirbones 
qu'ils prod:1'1isent ou l cur ut~.lisation, et, non des pays tiers 'ni des 

- •'. . ·;, . . 
organi~ations regional es. 

,, . .. ' . . . . .. ~. . 

5. Le. 'delegation des Etat~-Unis d'Amerique d~cl are ~u'elle croit comprendre 
que l'artic1e 15 de la Convention dispose que les organisations d'integration 
econaniqtie :regionale dont l es membres ne sont parties ni a la Convention ni au 
protocole ' y affe4ent disposeront d'une voix. En· outre, a son avis, 
!'article 15 signi fie qu'unE organisation d'integration ·ec::onomique regionale 
ne peut ex~rcer son droit de vote sises Etats memhres exercent le leur, 
c'est-a-dira qu' ~lle ne peut vot ~r lorsque ses Etats .membres .parties a la 
Convention ou iiu prptooo,!.e ~ afferent ·usent de leur ·droit de · vote, et 
reciproquement. • 


